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COMMUNIQUÉ
  20-06-2008

TERRAIN DE JEUX

Pour la saison estivale 2008, le terrain de jeux sera animé par Kathy Milliard et Marie Desrosiers. 

Lieu :
Parc municipal

Au programme :

Activités sportives et artistiques

Sorties à la piscine du camping

Sortie au cinéma

Coût de l'inscription :
40 $ pour le premier enfant


30 $ pour les autres de la même famille


1 $ pour chaque visite à la piscine

Dates et horaire :

du 30 juin au 15 août 




du lundi au vendredi, de 13 heures à 17 heures

Les inscriptions :
Au bureau municipal durant la semaine du 23 juin.

*  Apportez la carte d'assurance maladie pour le dossier de 

 l'enfant.

PERMIS DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION

Il est obligatoire de demander un permis pour toute construction ou toute rénovation faite à un bâtiment principal ou secondaire.  Monsieur François Jean, inspecteur en bâtiment, est disponible au bureau de la municipalité le mercredi avant-midi.  Les personnes qui désirent le rencontrer peuvent prendre rendez-vous au 354-2892.
VACANCES D'ÉTÉ - FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL

Le bureau municipal sera fermé du 14 au 25 juillet inclusivement.  Si vous avez besoin d’un permis de construction ou de rénovation ou toute autre demande, il faut agir avant le congé des employés et de notre inspecteur en bâtiment.
Soyez prévoyants et faites vos demandes à l’avance !
RÉCUPÉRATION DE LA PEINTURE

Vous ne savez plus quoi faire avec vos vieux contenants de peinture? Donnez une seconde vie au métal et aux restants de produits qu'ils contiennent! Vous contribuerez ainsi à limiter le gaspillage des ressources naturelles et à éviter la contamination des sols des sites d'enfouissement. Les citoyens de la MRC de L’Islet ont récupéré près de 4 tonnes de peinture en 2007 seulement! 

Contenants vides – OUI dans mon bac bleu! 

Les contenants vides peuvent maintenant être mis dans votre bac bleu de récupération. Les contenants, gallons, pintes et même les bonbonnes aérosol ou de solvant vides peuvent être recyclés. 

Contenants avec des restes 

Les restes de peinture peuvent être déposés dans un bac spécial prévu à cet effet sur le terrain de l’édifice municipal. Ils seront triés, filtrés et puis remis en marché sous la marque de Peintures récupérées du Québec. 

Les peintures sont recyclables, même si elles ont durci. Sont aussi acceptés les teintures, les apprêts, les vernis, les laques, les produits de traitement du bois ou de la maçonnerie (scellant acrylique pour entrée d'auto) ainsi que toute préparation de même nature destinée à des fins d’entretien, de protection ou de décoration. 

Toujours les garder dans leur contenant d'origine, les fermer hermétiquement et bien les étiqueter. Ne pas les mélanger entre eux. Il faut évidemment les conserver hors de la portée des enfants. Attention! Les restants de peinture pour usages artistiques ou industriels ne sont pas acceptés dans le bac de peintures récupérées, ni les aérosols et les solvants. 
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Programmation 2008

14 juin : Début officiel de la saison

13 juillet : Expositions de voitures anciennes

3 août : Journée de musique traditionnelle

23 et 24 août : Marché public d’antan

24 août : Accueil des nouveaux arrivants à Saint-Roch-des-Aulnaies

14 septembre : La Seigneurie est en voix. Le chant sous toutes ses formes (solos, duos, groupes, chorales)

26 – 27 et 28 septembre : Journées de la culture

Expositions permanentes (de juin à septembre)

Montre-moi une seigneurie

Dans le manoir, expositions de six maquettes de seigneuries, réalisées par les élèves de l’école La Croisé 2 de Rivière-du-Loup. Cette réalisation s’est faite durant la dernière année scolaire sous la supervision de mesdames Marise Simard et Geneviève Filion.

Seigneur! Des champignons


Exposition photographique de 25 espèces de champignons sauvages présents sur le territoire de la seigneurie. L’exposition est une réalisation de M. Pierre Sasseville et sera présentée à l’étage du manoir.

Cuisson de pain dans un four à pain


Sur rendez-vous, les membres de la corporation et les résidents de Saint-Roch-des-Aulnaies sont invités à faire cuire leurs pains dans notre four.

Couleurs seigneuriales


Tous les mardis de juillet et août les artistes peintres sont conviés à utiliser les jardins de la seigneurie comme sujet de leurs œuvres.

Du grain et du pain


Tous les mercredis de juillet et août camp d’une journée où les participants s’initieront au fonctionnement d’un moulin artisanal, à la mouture du grain en farine et la transformation de cette dernière en pain. Le pain sera ensuite cuit dans notre four à pain pendant que nos censitaires d’un jour visiteront la seigneurie.

Sur réservations ( 8 participants par jour)

Coûts : 6 à 16 ans 15$ repas compris


  17 ans et plus 20$ repas compris

Durant le mois d’août : Installation en art contemporain


En collaboration avec le Centre Est- Nord-est un artiste hollandais viendra réalisé une œuvre d’art dans les jardins de la seigneurie. 

HORAIRE ÉTÉ 2008

Le site est ouvert tous les jours jusqu'au 1er septembre de 9h00 à 18h00
ainsi que les fins de semaine du 6 septembre au 11 octobre de 10h00 à 16h00!

Le Café-terrasse « Le Clapotis » est ouvert tous les jours 
jusqu'au 1er septembre de 7h30 à 16h00 ainsi que les fins de semaine 
(samedi et dimanche) du 6 septembre et du 13 septembre.

Pour les autres fins de semaine et les soupers, 
sur réservation de groupe seulement.
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